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• Monsieur le Ministre des Postes, des 
Télécommunications et de l’économie 
numérique, représentant le Ministre d’Etat, 

Ministre des       Affaires Foncières et du Domaine 
Public, chargé des relations avec le Parlement ; 
 

• Honorables Membres du Bureau de 
l’Assemblée Nationale ; 
 
 

• Honorables Présidents des groupes 
parlementaires ; 
 

• Honorables Présidentes et Présidents des 
Commissions Permanentes ; 

 

• Honorables Députés, Chers collègues ; 

 

• Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades 
et qualités ; 

 

• Chers Amis,   
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Les députés que nous sommes, à l’issue des débats 

constructifs, viennent de « travailler », de « prendre 
la peine » et d’obtenir « le fonds », selon les termes 
de La Fontaine, après l’adoption des affaires 

d’importance soumises à notre examen. 

« Le fonds », c’est le capital à engendrer par la loi 
portant création de l’agence nationale d’insertion et 

de réinsertion sociales des jeunes. 

« Le fonds », c’est le capital à générer par les lois de 
partage de production dans le domaine des 

hydrocarbures. 

En effet, la République du Congo notre pays, dans sa 
marche vers le développement, dispose désormais 

d’un outil important, nécessaire à l’implantation et 
au fonctionnement des centres, au profit des jeunes 
désocialisés, des jeunes contrevenants, des jeunes 

mineurs et des jeunes en décrochage scolaire. 
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Pour tout dire, en cette année dédiée à la jeunesse, 

cette loi va participer à la mise en place d’une 
politique cohérente de prévention, de répression et 
de prise en charge des jeunes congolais. 

Il reviendra à l’Etat, aux partis politiques, aux 
confessions religieuses, aux associations, aux 
organisations non gouvernementales, et aux 

familles, d’éradiquer ensemble les phénomènes liés 
à la délinquance juvénile, dès lors qu’il s’agit d’un 
phénomène sociétal.  

Toutes ces composantes de notre société devraient 
apporter aux jeunes, chacune en ce qui la concerne, 
les valeurs civiques, citoyennes, la formation 

qualifiante, ainsi que l’accompagnement 
indispensable à l’éclosion des projets d’insertion 
professionnelle. 

En outre, les lois sur le partage de production ont 
vocation à créer de la valeur ajoutée à l’économie 
nationale portée principalement par le pétrole. 
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En effet, il faut le dire, les agrégats économiques 

n’ont de cesse de confirmer, qu’environ 80% de nos 
recettes d’exportation proviennent du secteur 
pétrolier. C’est une vérité de La Palice. 

C’est ici et maintenant l’occasion de rappeler 
l’importante exhortation du Président Denis 
SASSOU-N’GUESSO, en ce qui concerne la 

diversification de notre économie. 

On ne dira jamais assez qu’au-delà des leviers que 
sont le pétrole et le gaz, l’agriculture au sens large 

devrait occuper une place de choix dans l’économie 
de notre pays qui dispose d’importantes ressources 
en terres arables, de l’eau à foison, et du soleil en 

abondance. 

Pour preuve, la dernière visite de travail du 
Président de la République dans la Zone Agricole 

Protégée d’Inoni-Falaises et au centre agro-
industriel de Kounzoulou, une initiative de la 
communauté kimbanguiste est, à l’ouvrage, la 
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preuve par neuf que l’agriculture est capable de 

porter et tirer, et comme une locomotive menante, 
c’est un cheminot qui parle,  l’économie du Congo. 

Par ailleurs, il est à espérer que la rencontre 

« Osiane 2024 » qui aura lieu dans les tout-
prochains jours, confirmera le numérique comme 
levier porteur des lendemains qui chantent pour 

l’économie de notre pays. 

Mutatis Mutandis, l’écosystème des hydrocarbures 
se devra de respecter l’environnement, bref, vous 

l’avez compris, coller au développement durable. 

En conséquence, il importe de : 

1. Consolider la capacité technique de la 

Société Nationale des Pétroles du Congo, 
S.N.P.C. en sigle ; 

2. Rendre opérationnels les partenariats déjà 

ouverts avec l’Algérie et l’Azerbaïdjan ; il s’agit 
là d’un chemin vertueux ; 
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3. Optimiser le fonctionnement des filiales 

amont de la S.N.P.C. ; 
4.  Confier à la S.N.P.C. la priorité de 

l’exploitation des champs matures ; 

5. Sensibiliser davantage les congolais sur 
l’ensemble des opportunités d’affaires et 
d’emplois dans le secteur pétrolier et gazier. 

C’est dans ces conditions que l’on peut dire avec 
assurance, que l’espoir renait en matière de 
l’industrialisation tous azimuts du Congo. 

Monsieur le Ministre ; 

Honorables Députés, chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Chers Amis ; 

Je ne saurai terminer mon propos sans dénoncer, 
avec force et vigueur, en votre nom à toutes et tous, 

la montée de la violence et de la criminalité dans 
notre pays. 
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A titre d’exemple, l’on peut citer les douloureux 

évènements vécus récemment dans les localités de 
Ouesso et Ngombé. 

Les Honorables députés que nous sommes, 

s’inclinent devant la mémoire de la jeune fille 
kidnappée, abusée et tuée atrocement à Ouesso et 
de celle qu’un amant jaloux a frappé à mort à Igné. 

Les dernières orientations du Président de la 
République en direction de la Force Publique, lors 
du réveillon d’armes du 31 décembre 2023, 

devraient retentir en écho et être traduites dans les 
faits.  

Honorables Députés, Chers Collègues ; 

Que s’estompent, s’arrêtent et disparaissent à 
jamais, les incompréhensions qui ont vu le jour, à 
nos plus grands regrets, dans notre belle chambre 

basse ! 
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Que les députés que nous sommes, érigent des 

ponts entre eux qui unissent, et non des murs qui 
divisent et séparent ! 

Allons hardiment, le cœur vaillant vers les berges 

enchantées de l’émergence, sous la férule toujours 
éclairée de Denis SASSOU-N’GUESSO, Président de 
la République, Chef de l’Etat. 

C’est sur cet appel, Honorables Députés, chers 
collègues, que je déclare clos les travaux de la 
deuxième session extraordinaire de la quinzième 

législature de l’Assemblée nationale.  

Vive l’Assemblée Nationale ! 

Vive la République fraternelle et unie ! 

Vive le Congo éternel !  

Je vous remercie. 

 

Hymne national. 


